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J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration de 
S. A. le cheikh Jaber Al-Abmad Al-Jaber Al-Sabah, Emir de 1'Etat du Koweït et 
Président de la cinquième session de l'Organisation de la Conférence islamique, 
concernant la profanation par les autorités israéliennes de la mosquée Al-Agsa à 
Al Qods Al Charif. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
déclaration cormne document de l'Assemblée générale, au titre des points 39, 77 
et 106 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
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ANNEXE 

eclaratioa de P'Emir du Koweït et Président de la cinouième 

Nous avons suivi avec une vive préoccupation les tentatives provocatrices du 
régime sioniste pour poser la première pierre de ce qu'il appelle le temple de 
Salomon, à proximité de la mosquée Al-Aqsa à Al Qods Al Charif. Ces tentatives, 
qui soulèvent l'indignation des musulmans, constituent manifestement un défi à 
l’Islam et aux croyances islamiques. 

Au nom de l'Organisation de la Conférence islamique - qui représente le monde 
islamique -, nous lançons un appel aux peuples et aux Etats du monde et à toutes 
les institutions et organisations internationales, et en particulier à 
l'Organisation des Nations Unies, pour qu'ils s'opposent fermement à ces menées 
agressives et exercent toutes les pressions requises sut le régime sioniste, qui a 
déjà, par le passé, tenté d'incendier la mosquée Al-Aqsa, pour l’empêcher de 
commettre son abominable crime. 

Ce dangereux précédent risque de banaliser la profanation des Lieux saints 
alors que leur inviolabilité et la nécessité d’oeuvrer pour leur protection sont 
reconnus par tous les Etats et par tous les principes. 

Cette grave profanation de la mosquée Al-Aqsa, le lieu saint le plus &néré 
des musulmans, aura de graves répercussions dans le monde arabe et le monde 
islamique, au moment où des efforts concertés sont déployés pour apporter une 
solution à la situation explosive qui règne dans les territoires palestiniens et 
arabes occupés et créer un climat propice à l’instauration de la paix et de la 
sécurité dans cette région, conformément aux principes internationaux tendant à 
garantir les droits légitime8 du peuple palestinien et, notamment, son droit de 
créer 8on propre Etat et de récupérer 808 lieux raints. 


